
 

 

SELECT’PLACEMENTS SARL, MEMBRE D’ORIAS N°07005216 (www.orias.fr), MEMBRE DE LA CNCIF - CIF N° D013212 

INTERMEDIAIRE EN ASSURANCE CATEGORIE B ET DE COURTIER IOB SP 

SOUS LE CONTROLE DE L’AUTORITE DE CONTROLEE PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION – ACPR (61 Rue Taitbout, 75346 PARIS CEDEX 9) 

ACTIVITE DE TRANSACTION SUR IMMEUBLE ET FONDS DE COMMERCE, CARTE PROFESSIONNELLE N° T15650 DELIVREE PAR LA PREFECTURE DE LA VILLE DE PARIS, 

GARANTIE FINANCIERE DE 110 000 € AUPRES DE COVEA RISKS (19-21 Allées de l’Europe 92616 CLICHY CEDEX) 

 
EXPERTISE FINANCIERE 

CONSEIL EN STRATEGIE ET GESTION PATRIMONIALE 

PLANIFICATION FISCALE ET SOCIALE 

_________________________________________________________________ 

 

Groupe FINANCIERE MAUBOURG 

Siège Social : 1 rue Villaret de Joyeuse - 75017 Paris 

Tél. 01 42 85 80 00 • Fax 01 42 85 80 44 

www.maubourg-patrimoine.fr 

info@maubourg-patrimoine.fr 

Le coin du fiscaliste 
 

 

 

 

 

 

Commentaires sur la procédure du mini abus de droit 

 

 

 

 

Dans une récente mise à jour de sa doctrine, l'administration fiscale commente 
la nouvelle procédure permettant au fisc d'écarter comme abusifs les 

montages réalisés dans un but principalement fiscal. 

Rappelons que ce dispositif, qui concerne tous les impôts à l'exception de 

l'impôt sur les sociétés, est applicable aux rectifications notifiées à compter du 
1er janvier 2021 portant sur des actes passés ou réalisés depuis le 1er janvier 

2020. 

L'administration souligne que ce nouveau dispositif n'a pas pour objet 
d'interdire aux contribuables de choisir le cadre juridique le plus favorable du 

point de vue fiscal pourvu que ce choix ne soit empreint d'aucune artificialité. 

http://www.orias.fr/


 

La démonstration d'un abus de droit suppose la réunion de deux éléments., 

l'un objectif, l'autre subjectif. 

1- L'élément objectif : l'application littérale des textes 

Pour être écarté sur le fondement de l'abus de droit, l'acte doit rechercher le 
bénéfice d'une application littérale de textes ou de décision à l'encontre des 

objectifs poursuivis par leurs auteurs. L'administration indique que les textes 

en question s'entendent non seulement des lois, des conventions 
internationales ainsi que des textes réglementaires qui en précisent les 

conditions d'application, mais aussi des instructions administratives publiées au 

Bofip et des décisions administratives de portée générale. 

Il s'ensuit que lorsque c'est le législateur qui a souhaité encourager un schéma 

par une incitation fiscale, la procédure de l'abus de droit ne peut pas 
s'appliquer, quand bien même ce schéma aurait un but principalement fiscal, 

dès lors qu'il n'est pas manifestement détourné de son objet. 

2- L'élément subjectif : le but principalement fiscal 

L'administration doit démontrer que l'acte a pour motif principal d'éluder ou 

d'atténuer les charges fiscales que le contribuable aurait normalement 
supportées eu égard à sa situation ou à ses activités réelles si cet acte n'avait 

été passé. 

L'administration illustre ces principes par les trois exemples suivants. 

La donation d'usufruit temporaire au profit d'un enfant majeur qui ne fait pas 

partie du foyer fiscal du donateur, procure certes une économie d'IFI, mais qui 
n'est pas abusive si elle est justifiée par la volonté d'aider l'enfant majeur à 

financer ses études en lui permettant de percevoir les revenus locatifs du bien 

transmis. 

La donation d'usufruit temporaire à un organisme sans but lucratif n'est pas 
non plus abusive lorsque le donateur se dépouille irrévocablement des fruits 

attachés à l'actif donné sur toute la durée de l'usufruit temporaire. 

Dernier exemple, les transmissions anticipées de patrimoine, y compris lorsque 
le donateur se réserve l'usufruit du bien transmis, ne sont pas en elles-mêmes 

concernées par la procédure d'abus de droit, sous réserve que les 

transmissions concernées ne soient pas fictives. En effet, il convient de 
rappeler que c'est le législateur lui-même qui a entendu favoriser ce type de 

transmission. 
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